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Vendredi 18 Février 2022 – Lors de la Commission Paritaire de suivi de l’accord relatif à l’intéressement financier 

2021, signé entre autres par FO, qui s’est tenue aujourd’hui, la Direction a présenté les éléments des résultats 

financiers pour l’année 2021 permettant le calcul de l’intéressement basé sur 2 critères : 

 

CRITÈRE 1 : MOP  
 

 
 

MOP = 3,6% 

 CRITÈRE 2 : CAFE (< 95gCO² par km) 
 
 

 
Objectifs CAFE atteints 

 
Grace à une MOP de 3,6% et à l’atteinte des objectifs CAFE, les salariés toucheront un 

montant versé sur la paie de MARS 2022 sur la base du calcul suivant : 

MOP (Marge Opérationnelle) 

300 € (part fixe) + 46,56 € par tranche de 100 € de rémunération mensuelle brute moyenne 

 

Objectifs CAFE atteints 

200 € (part fixe) + 40 € par tranche de 100 € de rémunération mensuelle brute moyenne 

 

500 € + 86,56 € par tranche de 100 € 
De salaire brut SS mensuel minorés des éléments exceptionnels 

(= Brut SS annuel / 12. Fiche de paie Décembre 2021) 

Modalités de versement de l’intéressement : Entre le 1er et le 16 Mars, les salariés pourront faire 

le choix de l’affectation du montant.  

Calculer votre intéressement grâce à la calculette de l’Appli FO Renault (QR Code ci-dessous). 
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